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HORAIRE D’OUVERTURE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h  
 

Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h 
 

Samedi, de 9 h 30 à 11 h 

 

Saviez-vous que grâce à votre abonnement à la 

bibliothèque municipale, vous pouvez feuilleter des 

milliers de journaux et de magazines? À partir de 

votre ordinateur, de votre tablette ou de votre 

téléphone intelligent, c’est gratuit et il n’y a aucune 

limitation ni aucune attente.  

Comment y accéder ? 

Vous n’avez qu’à vous rendre sur notre portail 

biblietcie.ca/kiosque-numerique, à sélectionner 

Overdrive ou PressReader et à entrer vos 

informations d’abonné pour vous connecter.  
 

 

 
 

 

 

 

Pour y accéder sur votre téléphone ou votre 

portable, téléchargez les applications : 

Libby par Overdrive  ou PressReader  

dans l’Apple Store ou sur Google Play Store. Vous 

trouverez la marche à suivre et les guides de 

démarrage en milieu de page de 

biblietcie.ca/kiosque-numerique. 

Vous n’êtes pas encore abonné, passez nous voir à 

la biblio. C’est gratuit! 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

Des milliers de journaux et de 

magazines du bout des doigts : 

accès gratuit aux abonnés! 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 



Décembre 2024.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décembre 2024 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
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COMPTE DE TAXE D’EAU DE DÉCEMBRE 2024 

Nous vous rappelons que la date d’échéance du compte 

d’eau est le 18 décembre 2024. 
 

TRAVAUX DE REVÊTEMENT EXTÉRIEUR POUR LA 

MAISON 

Lorsque vous exécutez des travaux de revêtement 

extérieur pour la maison, veuillez porter une attention 

particulière à ne pas couper le fil du lecteur de compteur 

d’eau. Ce dernier permet aux employés municipaux de 

procéder à la lecture sans être obligés d’entrer dans vos 

maisons et évite des délais supplémentaires si vous êtes 

absent ou indisponible. Advenant la coupure accidentelle 

du fil, veuillez communiquer avec le bureau municipal au 

819 519-6422, poste 1, afin que nous puissions 

effectuer la réparation. 
 

PROGRAMME D’AIDE À LA REVITALISATION 

Le Programme d’aide à la revitalisation offre un crédit 

de taxes suite à des travaux de construction ou 

d’amélioration de bâtiments résidentiels sur le territoire 

de Baie-du-Febvre. Après avoir effectué les travaux et 

suite à la réception du certificat de l’évaluateur, le 

propriétaire peut faire sa demande à la Municipalité au 

moyen du formulaire disponible sur le site web de Baie-

du-Febvre dans la section « Centre de documentation » 

(www.baie-du-febvre.net). Les critères d’admissibilité 

sont également disponibles dans le Centre de 

documentation de notre site web. Vous avez des 

questions? Contactez le bureau municipal de Baie-du-

Febvre au 819 519-6422, poste 1. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 2 

décembre prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de 

ville situé au 298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES & 

DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  12 et 26 décembre 2024 

Récupération :  5 et 19 décembre 2024 
 

POINT DE DÉPÔT SAPIN NATUREL 

Apportez votre sapin naturel à l’un de nos points de 

dépôt avant le 8 janvier 2025. Pour connaître les 

consignes à respecter et les points de dépôts, visitez le 

www.rigidbny.com/enfaireplus/#sapinsnoel. 

 

CONGÉ DES FÊTES 

Le bureau administratif de la Municipalité de Baie-du-

Febvre sera fermé pour la période des Fêtes du jeudi 

20 décembre 2024 à midi jusqu’au 5 janvier 2025 

inclusivement.  
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NOMINATION DES ÉLUS AUX COMITÉS 

Les élus ont été nommés représentants de la Municipalité 

de Baie-du-Febvre pour les comités respectifs suivants :  

Maire suppléant : Geneviève Gauthier | Régie incendie 

Lac St-Pierre : Sylvain Pronovost et Claude Lefebvre | 

Réseau Biblio CQLM : Nicolas Dujardin | Aqueduc – Ville 

de Nicolet : Claude Lefebvre et Colette Fréchette 

Beausoleil | Loisirs de Baie-du-Febvre : Nicolas Dujardin | 

RIGIDBNY : Sylvain Pronovost | Théâtre Belcourt : Sylvain 

Pronovost | La Grande Tablée du Lac St-Pierre : Colette 

Fréchette Beausoleil | Résidences Sieur Lefebvre : 

Claude Lefebvre | Comité consultatif d’urbanisme : 

Colette Fréchette Beausoleil | Groupe Récréo-Jeunesse 

de Baie-du-Febvre : Colette Fréchette-Beausoleil | Comité 

stratégique de développement : Geneviève Gauthier et 

Audrey-Claude Benoit | Comité ZIP / Lac St-Pierre : 

Geneviève Gauthier | Comité d’embellissement : 

Geneviève Gauthier et Colette Fréchette Beausoleil | 

Comité d’embellissement (Noël) : Marcelle Trottier | 

Ressources humaines : Marcelle Trottier, Audrey-Claude 

Benoit et Claude Lefebvre | Voirie / aqueduc / égouts : 

Claude Lefebvre et Nicolas Dujardin | MADA / MAE / 

Politique familiale : Marcelle Trottier | Nouveaux 

arrivants : Colette Fréchette Beausoleil et Geneviève 

Gauthier | C.D.E. : Nicolas Dujardin. 

 

DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

Suite à des demandes d’aide financière, les subventions 

suivantes ont été accordées par le conseil municipal :  

- École Paradis (Programme de triathlon) : 

1 000 $; 

- Assomption de la Vierge-Marie (feuillet 

paroissial) : 40 $; 

- CDC (Programme d’aide à la famille) : 2 500 $. 
 

 
 

 

 
 

CALENDRIER 2025 DES SÉANCES DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Conformément à l’article 148 du Code municipal du 

Québec, le conseil municipal a établi le calendrier de ses 

séances ordinaires pour l’année 2025. Les séances 

ordinaires du conseil municipal se tiendront le lundi et 

débuteront à 19h30, à l’Hôtel de ville de Baie-du-Febvre 

au 298, route Marie-Victorin, aux dates suivantes :  

13 janvier, 3 février, 3 mars, 7 avril, 5 mai, 2 juin, 7 juillet, 

11 août, 8 septembre, 6 octobre, 10 novembre, 

1er décembre. 

 

RÉGIE INCENDIE LAC ST-PIERRE 

Le conseil municipal a accepté les prévisions budgétaires 

2025 de la Régie Incendie Lac St-Pierre, représentant une 

quote-part pour la Municipalité de 125 517,63 $. 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 327-11-24 CONCERNANT 

LA CIRCULATION DE VÉHICULES HORS ROUTE SUR LE 

TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ 

La Municipalité de Baie-du-Febvre a adopté le règlement 

no 317-11-24 remplaçant les règlements no 317-11-23 et 

306-01-22 concernant la circulation de véhicules hors 

route sur le territoire de la Municipalité. Le règlement est 

disponible sur demande à l’Hôtel de ville. 

 

TRAVAUX DE BRANCHEMENT D’ÉGOUTS POUR LA 

NOUVELLE ÉCOLE 

La Municipalité a procédé à un appel d’offres public sur 

SEAO pour la réalisation de travaux de construction d’un 

branchement de services d’environ 290 mètres linéaires 

pour le raccordement de la future école. Cinq 

entrepreneurs ont déposé une soumission. La 

Municipalité a octroyé le contrat au plus bas 

soumissionnaire conforme, Vitom Excavation Inc., pour 

un montant de 189 625,52 $.  

 

GROUPE RÉCRÉO-JEUNESSE ; PERMIS D’ÉVÉNEMENT 

Le conseil municipal a accordé un permis d’événement 

spécial au Groupe Récréo-Jeunesse pour la tenue du 

Challenge hivernal 255 organisé par Quad Racing Québec. 

L’événement aura lieu le 25 janvier 2025. 
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Horaire des célébrations – Décembre 2024 
 

Dimanche 1 décembre 09h30 Saint-Zéphirin ADACE  

(1ier Avent)   09h30 Saint-Elphège Messe 

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 8 décembre 09h30 Port Saint-François Messe  
   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 15 décembre 09h30 Port Saint-François ADACE 
   09h30 Saint-Zéphirin Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
   

Dimanche 22 décembre 09h30 Port Saint-François ADACE  
   09h30 Baie-du-Febvre Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  

   14h00 Cathédrale Célébration du  

     Pardon 
 

 

NOËL 
Mardi 24 décembre 16h00 Cathédrale Messe 

   16h00 Saint-Zéphirin Messe 

   19h00 Port Saint-François Messe 

   24h00 Cathédrale Messe 

   24h00 La Visitation  Messe 

Mercredi 25 décembre 10h45 Cathédrale Messe 
 

 

Dimanche 29 décembre 09h30 La Visitation Messe 
   10h45 Cathédrale Messe 
 

 

JOUR DE L’AN 
Mercredi 1 janvier 09h30 Baie-du-Febvre Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
 

Dimanche 5 janvier 09h30 Saint-Zéphirin ADACE 
   09h30 Saint-Elphège Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
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